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   	DOC-AGA-24-05-03
Droits des personnes en situation de handicap, paix et résolution des conflits
                           Document destiné à la prise de décision
Objectif
Giampiero Griffo, membre du conseil d’administration du FEPH, a demandé aux participants de l’assemblée générale annuelle (AGA) d’approuver une nouvelle résolution sur les droits des personnes en situation de handicap, la paix et les conflits. Il a présenté la résolution depuis son organisation, Disabled People’s International (DPI), qui condamne toutes les guerres et prône une société inclusive et pacifique (voir annexe 1).
En 2022, l’AGA a approuvé la résolution d’urgence du FEPH appelant à la paix (voir annexe 2). En 2023, l’AGA a adopté une autre résolution appelant à une réponse inclusive et participative aux crises humanitaires qui font rage actuellement (voir annexe 3). Cette année, nous avons adapté la résolution de DPI, appelant également à mettre fin aux hostilités, à trouver des solutions pacifiques et à garantir un accès immédiat à l’action humanitaire.    
Questions à l’attention des délégués 
· Approuvez-vous cette nouvelle résolution ? 
Résolution 
Résolution du FEPH sur les droits des personnes en situation de handicap, la paix et les conflits, 2024.
Considérant que l’UE et tous ses États membres ont ratifié et sont liés par les Conventions des Nations Unies sur les droits des personnes handicapées (CDPH), en mettant particulièrement l’accent sur l’article 11 ;

Considérant les obligations des États au titre de la Résolution du Conseil de sécurité sur la protection des personnes en situation de handicap dans les conflits armés (S/RES/2475(2019) ;

Rappelant l’importance du Programme 2030 de l’ONU pour le développement durable et de ses objectifs de développement durable, en soulignant l’objectif n°16 relatif à la paix, à la sécurité et à des institutions fortes ;
Le Forum européen des personnes handicapées souhaite attirer à nouveau l’attention sur les crises humanitaires dans le monde et leur impact toujours disproportionné sur les personnes en situation de handicap. Dans les situations de conflit, les personnes porteuses de handicap sont parmi les premières à perdre la vie et à être laissées pour compte, et elles sont exposées à un risque accru de violations du droit humanitaire international et des droits de l’Homme. Le taux de mortalité des personnes porteuses de handicap tend à être deux à quatre fois plus élevé que celui de la population générale dans les situations de conflits et de catastrophes naturelles. Ces effets sont multipliés pour les personnes qui subissent des formes de discrimination croisées, notamment les femmes, les enfants, les personnes âgées et les populations autochtones. 
L’Assemblée générale du Forum européen des personnes handicapées (FEPH) appelle donc les institutions de l’UE, les États membres, les gouvernements nationaux et les Nations unies à :
· Mettre fin à toutes les hostilités, trouver des solutions pacifiques et garantir un accès immédiat à l’action humanitaire, en accordant la priorité à la sécurité et à la protection des personnes en situation de handicap et en assurant l’accès aux besoins fondamentaux, notamment l’évacuation, la nourriture, les abris, la santé, les fournitures médicales et une assistance technique efficace.
· Veiller à ce que les personnes porteuses de handicap et les organisations qui les représentent soient consultées et impliquées de manière significative dès le début, dans tous les aspects du cycle de la réponse humanitaire et de la prise de décision qui s’y rapporte, et reçoivent toutes les informations dans un format accessible. Il s’agit d’une obligation légale en vertu de l’article 4.3 et de l’article 9 de la Convention des Nations Unies sur les droits des personnes handicapées (CDPH), renforcée par le Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophes et le Pacte mondial sur les réfugiés.
· Veiller à ce que les besoins des personnes en situation de handicap soient placés en priorité dans l’aide humanitaire, comme le précisent les directives du Comité permanent interorganisations des Nations unies sur l’intégration des personnes en situation de handicap dans l’action humanitaire.
· Donner la priorité aux besoins des personnes les plus exposées, en particulier les femmes et les filles en situation de handicap, les enfants et les personnes âgées en situation de handicap, les personnes souffrant de handicaps psychosociaux et intellectuels, les personnes sourdes et aveugles, les personnes ayant des besoins d’assistance importants et celles qui sont confinées dans des établissements.
· Reconnaître que les personnes en situation de handicap, en particulier les femmes et les filles, sont plus exposées à la violence fondée sur le genre, y compris la traite des êtres humains, et inclure leurs besoins, leurs droits et leurs perspectives dans les programmes et les politiques élaborés pour lutter contre la violence fondée sur le genre et la traite des êtres humains pendant les guerres et les autres crises humanitaires.
· Prévoir l’inclusion des personnes en situation de handicap dans les plans d’urgence nationaux et dans la législation nationale avec des dispositions spécifiques visant les civils en situation de handicap. 
· Consacrer un budget spécifique à l’accessibilité et aux aménagements raisonnables pour l’inclusion des personnes porteuses de handicap dès le début de toutes les initiatives, de l’intervention à la reconstruction.
· Veiller à ce que toutes les activités du groupe des Nations unies intègrent systématiquement les personnes porteuses de handicaps (en particulier dans les domaines de la protection, de l’hébergement, de la santé, de l’eau, de l’assainissement et de l’hygiène, de la coordination et de la gestion des camps et de l’éducation). 
· Classer les données d’évaluation et de suivi par genre, âge et handicap en utilisant la série de questions du Washington Group, afin de comprendre l’impact de l’événement sur l’ensemble de la population et de savoir comment atteindre chaque personne en réponse à l’événement.


Annexe 1 - Déclaration de DPI sur la paix et les personnes en situation de handicap dans les situations d’urgence
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DPI condamne toutes les actions militantes et les guerres !
Déclaration de DPI sur la paix et les personnes en situation de handicap dans les situations d’urgence
Nous, membres de Disabled Peoples’ International représentant les personnes handicapées du monde entier, condamnons toutes les activités de guerre et les actions militantes qui mettent en danger la vie des citoyens. Nous constatons que les personnes atteintes d’un handicap sont particulièrement exposées à la mort et à la destruction lors des bombardements, ainsi qu’à l’isolement permanent pendant la guerre.
Qu’il s’agisse d’une attaque ciblée, d’un génocide ou de « dommages collatéraux », les premières victimes sont toujours les plus démunies.
Les rapports sur les victimes civiles de la guerre se concentrent principalement sur le nombre de décès. Pourtant, de nombreuses autres personnes se retrouvent handicapées à cause des bombardements, de la violence, de l’exploitation et de la négligence. La résolution 2475 (2019) du Conseil de sécurité de l’ONU vise à protéger les personnes porteuses de handicap dans les situations de conflit « afin qu’elles aient accès à la justice, aux services de base et à une aide humanitaire sans entrave ». Cependant, la nature indiscriminée des bombardements, l’utilisation croissante des drones et le chaos généralisé lors des attaques contre les civils rendent cette résolution vide de sens pour assurer la sécurité des personnes porteuses de handicap.
Les conflits armés sèment actuellement la misère en Europe, au Moyen-Orient et dans au moins une trentaine d’autres pays dans le monde. Mais l’économie de guerre jette son ombre sur une frange beaucoup plus large des populations les plus marginalisées du monde, qui subissent de plein fouet la corruption de l’État, les économies parallèles et l’effondrement de la cohésion sociale entre les citoyens.
En tant que personnes handicapées, nous élevons la voix pour affirmer notre humanité collective et pour soutenir tous les efforts en faveur de la paix. Nous savons que les êtres humains sont tous interdépendants, que ce soit dans nos cercles sociaux étroits, nos économies nationales ou notre communauté mondiale. Accorder de la valeur à la vie, c’est reconnaître les relations dont nous dépendons, pour nos besoins quotidiens et pour l’avenir de notre planète. Nous sommes tous concernés.
Où que vous soyez et qui que vous soyez, rejoignez-nous pour rappeler aux autres combien la vie est précieuse, de tous les côtés de nos divisions créées par l’homme. Exigez de vos représentants qu’ils prennent le temps de discuter pour trouver des solutions pacifiques.
L’article 11 de la Convention relative aux droits des personnes handicapées des Nations unies oblige tous les signataires à protéger les personnes porteuses de handicap dans les situations d’urgence et à leur donner la priorité dans les actions humanitaires. Les Nations unies, l’Union européenne et le Conseil de l’Europe soulignent tous que les stratégies visant à mettre en œuvre l’article 11 doivent être élaborées en consultation avec les organisations de personnes handicapées, qui doivent également être impliquées dans la mise en œuvre de ces stratégies. Au contraire, la plupart des pays n’incluent pas les personnes en situation de handicap dans leurs plans d’urgence et ne disposent pas d’une législation nationale comportant des dispositions spécifiques pour les citoyens handicapés.
Nous, les personnes porteuses de handicap, nous exigeons :
· Qu’il soit mis fin à toutes les guerres, en remplaçant la violence par la diplomatie et des efforts soutenus pour maintenir la paix grâce à la justice et aux droits de l’Homme.
· L’inclusion des personnes en situation de handicap dans la législation nationale avec des dispositions spécifiques pour leur sécurité dans les situations d’urgence et leur accès à l’aide humanitaire.
· L’implication des organisations de personnes handicapées et des experts en matière de handicap aux activités liées aux situations d’urgence et à l’aide humanitaire


Annexe 2 - Résolution d’urgence du FEPH appelant à la paix, 2022

Pour rappel, il s’agit de la résolution validée lors de l’AGA 2022. 
Soulignant qu’il y a plus de 100 millions de personnes en situation de handicap dans l’UE, et 1 milliard de personnes en situation de handicap dans le monde, ce qui représente 15 % de la population totale ; 
Rappelant l’agression et l’invasion illégales de l’Ukraine par les forces armées russes, qui ont commencé le 24 février 2022, avec leur lot de violences, d’effusions de sang, de blessés, de morts, de déplacements de population et de crimes de guerre ; 
Soulignant que la guerre fait rage dans de nombreuses régions du monde, entre les pays, mais aussi dans le cadre de conflits internes ;
Gardant à l’esprit que la guerre a de graves conséquences humaines, économiques et sociales sur chaque société et sur chacun, et que les personnes porteuses de handicap sont très durement touchées par la guerre et toutes ses conséquences ;
Souligner que les femmes, les enfants et les personnes en situation de handicap les plus marginalisées sont confrontés à de multiples niveaux de risque ;
Soulignant que les femmes et les filles en situation de handicap sont davantage confrontées à des violations des droits de l’homme et à des abus pendant les conflits, y compris la violence sexuelle et sexiste et la traite des êtres humains ; 
Rappelant que les conflits armés augmentent la prévalence du handicap au sein de la population, et que nombre de ces personnes sont confrontées à de nouveaux obstacles et défis ; 
Rappelant que les conflits ont tendance à laisser de profondes cicatrices intergénérationnelles, notamment en termes de santé mentale et de traumatisme ;
Soulignant que le maintien de la paix est d’une importance transcendante, car il est impossible de concevoir un régime efficace de droits de l’Homme et de protection des droits des personnes porteuses de handicaps en son absence ;
Rappelant que la paix n’est pas seulement l’absence de conflit, mais qu’elle exige aussi un processus participatif positif et dynamique où le dialogue est encouragé et où les conflits sont résolus dans un esprit de compréhension mutuelle et de coopération ;
Rappelant l’interdiction du recours à la force énoncée dans la Charte des Nations unies ;
Nonobstant le droit naturel de légitime défense, individuelle ou collective, en cas d’attaque armée contre un membre des Nations unies, jusqu’à ce que le Conseil de sécurité ait pris les mesures nécessaires au maintien de la paix et de la sécurité internationales (article 51 de la Charte des Nations unies) ;
Considérant la Déclaration et le Programme d’action sur une culture de la paix, qui constituent le mandat universel de la communauté internationale ; 
Rappelant l’importance du Programme 2030 de l’ONU pour le développement durable et de ses objectifs de développement durable, en soulignant l’objectif n°16 relatif à la paix, à la sécurité et à des institutions fortes ;
Considérant la résolution du Conseil de sécurité sur la protection des personnes porteuses de handicap dans les conflits armés (S/RES/2475(2019) ;
Vu la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées, ratifiée par l’Union européenne (UE) et tous ses États membres ; 
Vu le « Rapport sur les droits des personnes porteuses de handicap dans le contexte des conflits armés » du Rapporteur spécial sur les droits des personnes porteuses de handicap, publié en 2021 ;
Considérant la résolution du Parlement européen du 5 mai 2022 sur l’impact de la guerre contre l’Ukraine sur les femmes ;
Voyant la résolution du Parlement européen du 19 mai 2022 sur les conséquences sociales et économiques pour l’UE de la guerre russe en Ukraine - renforcer la capacité d’action de l’UE ;
Le Forum européen des personnes handicapées appelle l’UE, les gouvernements nationaux et les Nations Unies à :
· [bookmark: _Hlk107138096]Mettre fin à la guerre en Ukraine d’une manière qui conduise à une paix juste et durable, et à une reconstruction inclusive ;
· Mettre l’accent sur la retenue et la désescalade des conflits armés, en promouvant la culture de la paix et du dialogue plutôt que l’escalade des conflits ;
· Se concentrer sur la paix et la sécurité à long terme dans la région européenne et soutien à la paix dans le monde ;
·  Garantir une évaluation adéquate des impacts humanitaires de la guerre et des sanctions imposées, en particulier sur les personnes en situation de handicap, y compris les femmes et les enfants, en vue de minimiser les impacts négatifs ultérieurs ;
· Renforcer les capacités et la connaissance des droits et des besoins spécifiques des personnes porteuses de handicap chez tous les acteurs du maintien et de la consolidation de la paix, y compris aux niveaux international, régional et national ;
· Renforcer le soutien de l’UE à la consolidation de la paix après les conflits et à la prévention des conflits, en tenant compte des besoins et des droits des personnes en situation de handicap, y compris les femmes en situation de handicap et les femmes s’occupant de personnes en situation de handicap ;
· Inclure systématiquement et de manière significative les organisations représentatives des personnes handicapées, y compris les femmes et les jeunes, dans tous les processus de paix, y compris dans les mesures de prévention des conflits, de maintien de la paix et de consolidation de la paix après les conflits.


Annexe 3 - Résolution du FEPH appelant à une réponse inclusive et participative aux crises humanitaires en cours, 2023.
Pour rappel, il s’agit de la résolution validée lors de l’AGA 2023. 
L’Assemblée générale du Forum européen des personnes handicapées s’est réunie le 22 mai 2023. Suite à la résolution de juin 2022 approuvée à l’Assemblée générale, le Forum européen des personnes handicapées souhaite attirer à nouveau l’attention sur les crises humanitaires dans le monde et leur impact toujours disproportionné sur les personnes en situation de handicap.  
Il s’agit notamment des guerres au Soudan, en Ukraine et en Arménie/Azerbaïdjan, du tremblement de terre en Turquie et en Syrie et des inondations au Pakistan et en Italie. 
La discrimination à laquelle sont confrontées les personnes en situation de handicap n’est ni nouvelle ni unique. Il existe déjà des politiques et des outils qui préconisent une préparation et une réaction inclusives aux catastrophes. Pourtant, la communauté des personnes en situation de handicap constate toujours peu de progrès dans leur mise en œuvre. 
Le Forum européen des personnes handicapées demande donc, une fois de plus, aux gouvernements nationaux, à l’Union européenne et aux Nations Unies de : 
· Donner la priorité à une participation significative des organisations de personnes handicapées (OPH) à tous les processus décisionnels humanitaires, conformément aux obligations découlant de l’article 4.3 de la Convention relative aux droits des personnes handicapées (CRPD) des Nations unies. 
· Reconnaître le rôle que les OPH jouent déjà dans la réponse à ces crises, leur apporter le soutien nécessaire et utiliser ces exemples comme meilleures pratiques. 
· Prendre des mesures urgentes en vue de la mise en œuvre effective des directives de l’IASC sur l’inclusion des personnes porteuses de handicaps dans l’action humanitaire, à tous les stades du cycle du programme humanitaire.  
· Classer les données d’évaluation et de suivi par genre, âge et handicap en utilisant les questions du Washington Group, afin de comprendre l’impact de l’événement sur l’ensemble de la population et de savoir comment atteindre chaque personne en réponse à l’événement. 
· Donner la priorité aux besoins des personnes les plus exposées, y compris les enfants, les femmes, les personnes souffrant de handicaps psychosociaux et intellectuels, les personnes sourdes et aveugles, les personnes ayant des besoins d’assistance importants et celles qui sont confinées dans des établissements.   
· Reconnaître que les personnes en situation de handicap, en particulier les femmes et les filles, sont plus exposées à la violence fondée sur le genre, y compris la traite des êtres humains, et inclure leurs besoins, leurs droits et leurs perspectives dans les programmes et les politiques élaborés pour lutter contre la violence fondée sur le genre et la traite des êtres humains pendant les guerres et les autres crises humanitaires. 
· Poursuivre et améliorer le soutien actuel aux personnes fuyant vers les pays de l’UE, notamment dans le cadre de la mise en œuvre du nouveau pacte sur les migrations et l’asile et de la révision des règles de l’UE en matière de migration. 
· Donner la priorité aux personnes porteuses de handicap pour l’accès immédiat aux besoins de base, notamment l’évacuation, la nourriture, les abris, la santé, les fournitures médicales et une assistance technique efficace. 
· Fournir toutes les informations dans un format accessible. 
· Consacrer un budget spécifique à l’accessibilité et aux aménagements raisonnables pour l’inclusion des personnes porteuses de handicap dès le début de toutes les initiatives, de l’intervention à la reconstruction. 
· Veiller à ce que toutes les activités du groupe des Nations unies intègrent systématiquement les personnes porteuses de handicaps (en particulier dans les domaines de la protection, de l’hébergement, de la santé, de l’eau, de l’assainissement et de l’hygiène, de la coordination et de la gestion des camps et de l’éducation). 
· Renforcer les capacités et la connaissance des droits et des besoins spécifiques des personnes porteuses de handicap chez tous les acteurs du maintien et de la consolidation de la paix, y compris aux niveaux international, régional et national. 
· Donner la priorité à une reconstruction accessible, en reconstruisant des sociétés plus inclusives et plus résilientes. 
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